
Intervention d’urgence dans
les zones frappées par le
tsunami et le tremblement
de terre
Indonésie

L’UNHCR a rapidement mobilisé des ressources pour venir
en aide aux personnes touchées par le séisme et le tsunami
qui ont frappé l’Indonésie en décembre 2004, ainsi que par
le tremblement de terre survenu au large de Sumatra en
mars 2005. Bien que l’UNHCR ne participe généralement
pas aux secours en cas de catastrophes naturelles, sa
présence sur le terrain et ses capacités d’intervention
d’urgence l’ont incité à répondre à l’appel lancé par le
Secrétaire Général à l’ensemble des organisations. À l’issue
de la première phase d’urgence, l’Organisation a continué à
contribuer aux efforts de réhabilitation et de reconstruction.

Réalisations et impact

Objectifs principaux

Les objectifs de l’UNHCR vis-à-vis des populations
touchées par ces catastrophes étaient les suivants :

• distribuer une assistance vitale d’urgence ;

• aider au retour et au rétablissement rapide des
communautés ;

• trouver des solutions durables pour les personnes
touchées par le tsunami dans la province de Nanggroe
Aceh Darussalam (NAD), principalement le long de la
côte occidentale, ainsi que pour les victimes du
tremblement de terre sur l’île de Nias.

Activités

Un programme de reconstruction a été lancé en 2005 dans
le sous-district de Krueng Sabee, dans la province de NAD,
en vue de bâtir 1 134 maisons familiales. Pour des raisons
indépendantes de la volonté de l’UNHCR, seules
564 maisons ont pu être terminées avant la fin 2006. Sur
ce total, 473 habitations ont été remises à des familles
dans les cinq villages de Krueng Sabee.

L’UNHCR a achevé la reconstruction de quatre salles
communautaires dans le district, ainsi que d’un bureau
municipal et d’une maison des femmes dans le village de
Keude Krueng Sabee. Il a également réparé le seul collège
du sous-district. Au premier semestre 2006, l’UNHCR a

également fourni plus 830 tentes et un grand nombre
d’articles non alimentaires (tels que des jerrycans, des
ustensiles de cuisine et des nattes en plastiques) à diverses
ONG chargées de les distribuer aux plus démunis.

À Nias, l’UNHCR a fourni du bois aux organisations
participant à la reconstruction. Il a également lancé des
projets de construction d’abris pour les communautés de
pêcheurs de trois villages isolés de la côte la plus durement
frappée par le séisme.

Afin d’offrir une assistance équitable en fonction des
besoins évalués au sein des populations touchées,
l’UNHCR a contribué à la réhabilitation :

• par la distribution de bois et de matériaux de couverture
pour les communautés rurales, en partenariat avec
d’autres organisations impliquées dans la construction de
maisons en différents points de l’île ;

• par la reconstruction des trois villages côtiers de
Botohaenga, Tagaule et Bozihona détruits par
l’inondation.

À la suite d’une évaluation des besoins restants, effectuée
en milieu d’année, une dernière commande de 600 mètres
cubes de bois a été passée en octobre 2006 pour le
compte des organisations chargées de la reconstruction.
À la fin décembre, 7 117 mètres cubes de bois au total
avaient été livrés et distribués à l’intention de quelque
2 366 familles.

L’UNHCR a également appuyé les efforts de reconstruction
en fournissant 180 000 mètres carrés de tôle ondulée pour
les toits.

Contraintes

Les entrepreneurs locaux avaient gravement sous-estimé la
difficulté d’assurer un approvisionnement régulier en
matériaux de construction. Les livraisons ont également été
perturbées par les fortes pluies saisonnières, qui ont
fréquemment inondé la seule route desservant la côte et ont
emporté les ponts installés à titre provisoire. Par ailleurs, il
a été difficile pour les entrepreneurs de recruter et de
conserver une main-d’œuvre qualifiée, car les ouvriers, très
demandés de toutes parts, ont préféré accepter des emplois
plus proches des zones urbaines. Enfin, les projets de
l’UNHCR tablaient sur la motivation des bénéficiaires à
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participer à la reconstruction de leurs propres maisons,
laquelle s’est émoussée avec le temps. Cette évolution
s’explique par différentes raisons, à commencer par
l’immense démoralisation engendrée par le tsunami.

Collaboration avec les
partenaires

Dès le lancement des projets dans la province de NAD et
l’île de Nias, l’UNHCR a travaillé en étroite collaboration
avec les autorités nationales, et en particulier avec l’Agence
gouvernementale pour la réhabilitation et la reconstruction
(BRR). En août 2006, l’UNHCR et la BRR ont effectué une
évaluation conjointe de l’avancement du projet de
construction dans la province de NAD, ainsi que du travail
accompli par chaque entrepreneur. Celle-ci a révélé que les
entrepreneurs n’étaient pas en mesure de tenir leurs
engagements et d’achever l’ensemble des maisons prévues
avant la fin 2006.

Afin que les sans-abri soient relogés dès que possible,
l’UNHCR a conclu un partenariat avec la BRR. L’agence

nationale a pris en charge la construction d’environ
300 terrains sur lesquels les travaux n’avaient pas encore
débuté et a entrepris une supervision globale des
entrepreneurs. Afin de faciliter la transition, les ingénieurs
et le personnel de terrain de l’UNHCR, qui avaient été
associés au projet dès son lancement, ont poursuivi leur
travail sous la direction de la BRR. D’autres ressources,
telles que du matériel de bureau, ont également été
fournies à l’agence nationale pour l’aider à mener à bien sa
mission.

Selon la BRR, les 570 maisons qu’il reste à construire dans
la province de NAD devraient être achevées dans le courant
de l’année 2007. L’UNHCR maintient des contacts
réguliers avec la BRR et le personnel de Djakarta a effectué
des visites de suivi dans la zone concernée.

Sri Lanka

Les activités entreprises à Sri Lanka sont décrites dans le
chapitre consacré à ce pays.
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District de Kreung Sabee, à Aceh. L’UNHCR a reconstruit quatre salles communales, un centre pour femmes, un bureau administratif

et l’unique école secondaire du district.
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Budget, revenus et dépenses (dollars E.-U.)
Budget-programme annuel

Budget final1 Revenu issu des
contributions2

Autres fonds
disponibles3

Total fonds disponibles Total des dépenses

24 868 575 332 577 25 590 686 25 923 264 22 313 524

1 Ce budget n’inclut pas un prélèvement de sept pour cent opéré sur les contributions afin de couvrir les dépenses d ’appui indirectes de l’UNHCR.
2 Inclut le revenu issu des contributions affectées au niveau du pays.
3 Inclut les prélèvements de l’UNHCR sur les contributions non affectées ou à affectation large, le solde initial et les ajustements.

Financial Report (USD)

Ventilation des dépenses
Projets de l’année en cours Projets des

années
précédentesIndonésie Sri Lanka Total

Protection, suivi et coordination 1 877 559 1 219 093 3 096 652 0

Abris et infrastructures 5 471 971 2 463 288 7 935 259 307 768

Appui opérationnel (aux partenaires) 196 305 295 846 492 151 6 552

Assainissement - 365 587 365 587 0

Assistance juridique 0 14 593 14 593 107 226

Besoins domestiques 0 553 624 553 624 0

Eau 0 52 857 52 857 0

Production vivrière 0 7 742 7 742 0

Services communautaires 0 618 309 618 309 0

Transport et logistique 1 840 725 17 099 1 857 824 2 137

Versements aux partenaires d’exécution 6 858 561 460 365 7 318 926 (423 683)

Sous-total opérationnel 16 245 122 6 068 402 22 313 524 0

Appui au programme 0 0 0 0

Total des dépenses 16 245 122 6 068 402 22 313 524 0

Annulation sur les dépenses des années
précédentes

Versements aux partenaires d’exécution

Paiements effectués 8 007 761 4 169 622 12 177 384

Rapports reçus (1 149 200) (3 709 258) (4 858 458)

Solde 6 858 561 460 365 7 318 926

Rapport des années précédentes

Versements aux partenaires d’exécution

Dû au 1er janvier 643 202

Rapports reçus (423 683)

Remboursés à l’UNHCR (138 561)

Ajustements (80 958)

Solde 0


